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Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Service Autorisation et Accompagnement à la  
Qualité des Établissements et Services 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

A R R Ê T É  

portant fixation du forfait journalier 
applicable au lieu de vie et d’accueil  

"Domaine du Vieux Cèdre" à PAYRIN-AUGMONTEL 

 
Le Président du Conseil départemental,  

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles D316-1 à D316-6 ; 

Vu l'arrêté en date du 16 octobre 2018 portant autorisation de création du lieu de vie et d’accueil  
"Domaine du Vieux Cèdre" sur la commune de Payrin-Augmontel ; 

Vu l’arrêté en date du 06 février 2024 portant autorisation d’extension de capacité d’une place permanente 
au sein du lieu de vie et d’accueil "Le Domaine du Vieux Cèdre" à PAYRIN-AUGMONTEL 

Vu les propositions budgétaires déposées par la personne ayant qualité pour représenter le lieu de vie et 
d’accueil en date du 20 mars 2025 ; 

Considérant l’avis de la Directrice Générale Adjointe en charge de la Solidarité ; 

SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services du Conseil départemental ; 

A  R  R  Ê  T  E :  

Article 1 : Le forfait journalier applicable à compter du 1er mai 2025 au lieu de vie et d’accueil  
"Domaine du Vieux Cèdre" situé sur la commune de PAYRIN-AUGMONTEL est fixé  
au taux de 13,15 fois la valeur horaire brute du Salaire minimum interprofessionnel de 
croissance (Smic). 

Article 2 : Le présent arrêté est valable pour la période allant du 1er mai 2025 au 30 avril 2028.  

Article 3 : Suivant les dispositions mentionnées au III de l’article D. 316-6 du code susvisé,  
le lieu de vie et d'accueil "Domaine du Vieux Cèdre" transmettra, chaque année avant  
le 30 avril, un compte d'emploi relatif à l'utilisation des financements provenant des forfaits 
journaliers au titre de l'année précédente.  

Article 4 : Cet arrêté sera notifié à l’association gestionnaire. 

Article 5 : Un recours administratif préalable peut être formé, dans un délai de deux mois  
à compter de la notification de la présente décision, à l’attention de :  

Monsieur Le Président du Conseil départemental du Tarn 

Direction Générale Adjointe de la Solidarité 
Hôtel du Département – Lices Georges Pompidou 

81013 ALBI CEDEX 
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Article 6 : Si le recours administratif n’aboutit pas dans un délai de deux mois, ou bien dès notification 
du présent arrêté, un recours contentieux éventuel peut être formé : 

 Par voie postale, à l’adresse suivante : 

 Tribunal Administratif de TOULOUSE 
 68, rue Raymond IV 
 31000 TOULOUSE  

 Par voie électronique : sur l’application informatique Télérecours, accessible  
à l’adresse suivante : http://www.telerecours.fr 

Article 7 : Le Directeur Général des Services du Conseil départemental du Tarn, le Payeur 
Départemental et Monsieur le Président du lieu de vie et d’accueil sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs du Conseil Départemental du Tarn. 

 Fait à Albi, le  
 

Le Président du Conseil départemental, 

Christophe RAMOND 
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